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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de l'établissement 
 

L’école nationale supérieure d’architecture de Toulouse (ENSA-Toulouse) est un établissement d’enseignement 
supérieur relevant du ministère de la culture et de la communication sous statut d’établissement national public à 
caractère administratif. En s’appuyant sur des compétences reconnues en matière de développement durable et de 
patrimoine, elle propose de former des architectes aptes à répondre aux besoins de la société. 

Seule école d’architecture du Sud Pyrénées, l’ENSA-Toulouse compte un département dédié à la recherche 
comprenant plusieurs formations habilitées au sein d’un même laboratoire « LRA » (Laboratoire de recherche en 
architecture) dont les composantes participent à des masters professionnels et de recherche. Le LRA est également 
habilité comme équipe d’accueil de doctorants de l’école doctorale TESC (Temps, Espace, Sociétés, Cultures). Il 
collabore régulièrement avec des universités et établissements d’enseignement supérieur en France et à l’étranger. Une 
formation du LRA est rattachée à une UMR/CNRS (LISST - Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, Territoires). 

L’ENSA-Toulouse est depuis 2007 cofondatrice de ToulouseTech, émanation de la CREDIGE (conférence régionale 
des directeurs de grandes Ecoles). Elle est membre associé de la COMUE « Université Fédérale de Toulouse ». 

Comme les autres écoles sous même statut, l’ENSA-Toulouse délivre le diplôme d’études en architecture (DEEA) 
conférant le grade de licence, le diplôme d’État d’architecte (DEA) conférant le grade de master et le diplôme 
d’habilitation de l'architecte diplômé d'État à exercer la maîtrise d'œuvre en son nom propre (HMONP) qui autorise 
l’inscription à l’Ordre des architectes et l’exercice de la profession réglementée d’architecte. Elle peut également 
délivrer le doctorat en architecture. Un double cursus architecte-ingénieur et ingénieur/architecte, en lien avec l’institut 
national des sciences appliquées (INSA) de Toulouse, permet d’obtenir à Bac+7 le DEA et le diplôme d’ingénieur. 

Enfin, deux formations conduisant aux DPEA (diplôme propre aux écoles d’architecture) « Architecture et 
Développement Durable » et « Patrimoine et Développement Durable » sont dispensées en collaboration respectivement 
avec les universités de Louvain (Belgique) et d’Hanoï (Vietnam). Des cours préparatoires aux concours d’Urbaniste de 
l’Etat sont mis en place. 

 

Périmètre de la formation 
 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Ecole Nationale 
Supérieure d’Architecture de Toulouse (ENSA-Toulouse) – 83, rue Aristide Maillol – BP 10629 – 31106 
Toulouse cedex 1 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation du diplôme 
 

Le diplôme d’État d’architecte (DEA) est régi par les articles R672-1 à R672-14 du Code de l’éducation et par 
l’arrêté ministériel du 20 juillet 2005 relatif aux cycles de formation dans les écoles d’architecture. 

Le cycle d’études du DEA est ouvert aux titulaires du DEEA (diplôme d’études en architecture) ou d’un titre admis 
en dispense ou équivalence. L’acquisition des compétences et connaissances vise la qualification d’architectes capables 
de maîtriser la conception et la mise en oeuvre d’un projet architectural, urbain et paysager, s’appuyant sur une 
compréhension critique des processus de construction dans divers contextes et échelles.  
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La formation prépare aux différents modes d’exercice de l’architecture et à la recherche en architecture. Elle 
permet d’occuper des emplois dans les domaines de la conception architecturale et urbaine et, pour ceux qui poursuivent 
en cycle HMONP (habilitation à la maîtrise d’oeuvre en son nom propre), l’inscription à l’Ordre des architectes et 
l’exercice de la profession réglementée. 

Les enseignements sont centrés sur le projet architectural auquel sont associés des enseignements scientifiques et 
techniques, sociologiques et historiques.  

Le cursus se déroule sur quatre semestres. Le diplôme n’est pas accessible dans le cadre de la formation continue 
ni par la voie de la validation des acquis de l’expérience (VAE). 

 

Synthèse de l’évaluation 
Appréciation globale : 

● Objectifs de la formation et modalités pédagogiques 

La formation comporte quatre semestres. Les trois premiers conduisent l’étudiant « à faire valoir son potentiel à 
mener un projet architectural, urbain et paysager ». Le dernier semestre est dédié à un stage pratique de 2 mois et à la 
préparation du PFE (Projet de fin d’études), sachant que les étudiants peuvent suivre un parcours facultatif de recherche 
et présenter un PFE mention recherche, ce qui favorise leur accès au cycle de doctorat. 

Cinq domaines d’enseignement traversent le cursus d’études : sciences humaines et sociales (SHS), arts et 
techniques de la représentation (ATR), sciences et techniques pour l'architecture (STA), ville et territoire (VT), histoire et 
cultures architecturales (HCA). Il est dommage que la singularité de l’école identifiée par les domaines du 
développement durable et du patrimoine soit occultée.  

La progressivité des enseignements est lisible. La spécificité de la formation, clairement explicitée, réside dans la 
proposition d’une diversité d’ateliers : en 1ère année, 4 ateliers de projet articulés autour des diverses échelles (édifice, 
quartier, ville, paysage) et jusqu’à 6 pour les groupes liés au PFE (architectures, territoires, sociétés - projet 
architectural, urbain et paysager - complexité patrimoniale d'un morceau de ville - bâtir de l'architecture - espace 
contemporain/représentations - utopies métropolitaines : matières de ville). Dans ce cadre, l’étudiant élabore son 
parcours de formation, complété de séminaires, de cours magistraux, de stages et de modules d’ouverture dont l’objet 
est de permettre l’exploration de pratiques relevant de champs thématiques autres que ceux traités dans la maquette 
pédagogique. Il faut souligner la volonté de l’école d’étoffer les enseignements en arts plastiques et visuels. Il faut 
également souligner la pertinence de la mise en place d’un atelier de théâtre, notamment au bénéfice des étudiants de 
dernière année, visant à les accompagner dans la présentation orale de leur FPE. En revanche, la place réservée aux 
enseignements liés aux questions juridiques, économiques et financières est insuffisante.  

La politique de stage est bien en place. Le stage de formation pratique s’en tient au minimum réglementaire de 
deux mois. Ses objectifs, ses modalités et son suivi sont clairement définis. Il est complété d’un stage intitulé 
« Diversification du métier » dans le cas où l’étudiant n’aurait pas effectué au moins un stage en dehors d’une agence 
durant sa scolarité en 1er et 2ème cycle ou bien encore d’un stage volontaire et optionnel dit « Approfondissement du 
métier », d’une durée de 6 mois, pour lequel un aménagement particulier de la scolarité peut être sollicité. Enfin, les 
étudiants présentant un FPE mention recherche réalisent un stage d’immersion dans le domaine de la recherche en lien 
avec le laboratoire de l’établissement LRA (Laboratoire de recherche en architecture).  

La formation recrute essentiellement des étudiants titulaires du DEEA obtenu à l’ENSA Toulouse (83 %) ou en 
transfert d’une autre école. Sur la période 2011/2013, les données communiquées indiquent un nombre d’inscrits en 
nette augmentation en 1ère année (passant de 133 en 2011 à 175 en 2012 et 217 en 2013) et une hémorragie des effectifs 
entre la 1ère et la 2ème année de la même promotion (respectivement 99, 91 et 92 inscrits). Cette situation s’explique 
par la possibilité laissée aux étudiants de suivre des UE de l’année suivante en cas d’échec tout en étant inscrit 
administrativement dans leur année d’origine. Aussi, l’analyse des flux annuels n’est pas réalisable, pas davantage 
l’évolution des effectifs au sein du 2ème cycle. Il est important que l’école se dote d’un outil de suivi performant 
permettant de mesurer rigoureusement l’adéquation des modalités de recrutement des étudiants à la formation ainsi que 
les éventuels abandons en cours de cursus. En 2014, le cycle a en outre accueilli 11 élèves-ingénieurs dans le cadre du 
double cursus ingénieur-architecte. 
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● Positionnement de la formation dans l’environnement scientifique et socio-économico-culturel 

La formation de 2ème cycle se distingue clairement de celle du 1er cycle par son adossement à la recherche et 
par son organisation autour des enseignements de projets dans une articulation entre échelles (de l’édifice au quartier, 
au fragment de ville, à la ville, au territoire). 

Outre cette formation, l’école dispense deux cursus ouverts à l’international au sein desquels s’exprime enfin son 
identité : « Architecture et Développement Durable » avec l’université de Louvain et « Patrimoine et Développement 
Durable » avec l’université d’architecture de Hanoï.  

La mise en œuvre du double diplôme architecte/ingénieur avec l’INSA est précisément décrite et constitue un 
atout certain tant dans le fonctionnement du cursus que dans la nature des enseignements.  

L’ENSA a tissé des liens intenses à de nombreuses échelles, avec le milieu professionnel, institutionnel, associatif, 
local, national et étranger. Les partenariats avec la collectivité du Grand Toulouse, les institutions muséales et 
culturelles et les structures représentant l’architecture en région (conseils d’architecture d’urbanisme et de 
l’environnement, conseil régional de l’ordre des architectes, direction régionale des affaires culturelles, etc.) 
contribuent à fortement ancrer la formation dans le milieu local et régional. Ces collaborations mériteraient toutefois 
d’être davantage explicitées concernant leur nature et leur pérennité. L’école a mis en place très récemment (janvier 
2015) une cellule de recherche et de valorisation des partenariats. On ne peut qu’encourager cette initiative qui devrait 
permettre d’établir une stratégie rigoureuse des actions menées avec d’autres établissements et avec les milieux socio-
professionnels. 

La formation revendique un adossement fort à la recherche, par le biais du laboratoire LRA, qui se traduit par des 
cours théoriques alimentés par les savoirs issus de la recherche. Ce laboratoire ne paraît pas dégager d’axes de recherche 
précis, ce qui ne permet pas de cerner la capacité de ceux-ci à enrichir l’offre de formation. Les publications 
communiquées ne permettent pas non plus d’identifier les enjeux scientifiques visés.  

Par la mobilité Erasmus et Erasmus Mondus et par l'accueil d’étudiants étrangers, l'ENSA acte de nombreux 
partenariats avec l'étranger : Belgique, Vietnam, Italie, Australie, Afrique du Sud, Inde (autour de l'œuvre de Le 
Corbusier à Chandigarh), Etats-Unis et Brésil. En 2013/2014, la mobilité entrante a concerné 47 étudiants (28 UE et 19 
hors UE) et celle sortante a concerné 48 étudiants (21 UE et 27 hors UE). Sur la période 2010/2013, on constate une 
augmentation significative des mobilités. C’est particulièrement vrai pour les mobilités sortantes dont le nombre passe 
de 35 à 48. Le dossier indique également une mobilité des enseignants (9 % du corps professoral). Il reste à en préciser la 
nature (enseignements, séminaires, etc.) et la durée. 

● Insertion professionnelle et poursuite d’études 

Les données relatives à l’attractivité de la formation se rapportent à l’année 2013/2014. Les étudiants de 2ème 
cycle sont principalement originaires des régions du sud de la France (64 % Midi-Pyrénées, 16 % Aquitaine, 6 % Languedoc-
Roussillon, 14 % autres régions). Aucun historique n'est communiqué quant à l'évolution des régions d'origine des inscrits 
en DEA, il est donc difficile d’apprécier cette attractivité sur la durée.  

Concernant les étudiants étrangers, on constate une forte progression de 15 % à 27 % des inscriptions en DEA entre 
les années 2010 et 2013. Ces étudiants sont, par ailleurs, originaires de 31 pays différents. L’ENSA précise que ce résultat 
positif est le fruit de la diversité de ses relations et échanges internationaux.  

Les taux de réussite au diplôme sur les 4 dernières années sont de 83 %, 63 %, 61 % et 65 %. L'affaissement de ce 
taux peut en partie s'expliquer par la nouvelle manière de gérer le cursus des étudiants, intervenue en 2012. Cela n’est 
toutefois pas suffisant pour comprendre la chute du nombre de diplômés, d’autant que le statut des non diplômés 
(environ 35 %) n’est pas indiqué (redoublant, abandon, double-cursus, réorientation ?).  

Deux enquêtes sur le devenir des diplômés sont mises en place : une enquête menée par le ministère de la culture 
et de la communication et une enquête interne récente (2014) élaborée dans le cadre de l’observatoire de débouchés 
professionnels et du suivi des étudiants. Les taux de réponse sont faibles (respectivement 41 et 20 %). On constate que 
les jeunes diplômés trouvent un emploi dans un délai de trois mois environ, le plus souvent en région Midi Pyrénées 
(55 %). La plupart travaillent dans l’urbanisme et l’aménagement en tant qu’architecte, dessinateur ou projeteur. 
Beaucoup d’entre eux créent leur propre structure d’agence d’architecture. Le nombre de soutenances de thèse est 
faible, mais croissant (de 0 à 4 par an, sur la période 2009/2014). Cela pose toutefois la question de la continuité entre 
les études de niveau de master et la recherche, concernant notamment les étudiants ayant choisi de réaliser un PFE 
mention recherche. 
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● Pilotage de la formation 

L’équipe enseignante est nombreuse. Elle est constituée en majorité d’enseignants permanents titulaires ou en 
CDI (69) dont 18 docteurs et 7 titulaires d’une HDR. Elle est complétée de 54 intervenants extérieurs. En 1ère année de 
2ème cycle, 61 % des enseignants exercent une activité autre que l’enseignement, en 2ème année 80 % des enseignants 
sont issus du monde professionnel et présentent un parcours reconnu. Ces éléments permettent d’identifier un 
encadrement de qualité. Un agent administratif du service de la scolarité est affecté spécifiquement au fonctionnement 
du cursus DEA.  

Le suivi de la formation est en place. Il est assuré par la commission de la pédagogie et de la recherche en 
relation avec le conseil scientifique. Il s’appuie sur des groupes de travail élargis et sur les propositions du conseil de la 
vie étudiante. Le dispositif est complété par les conseils de début de semestre associant les enseignants des UE et le 
service de la scolarité (mise en place des plannings, contenus, contrôle, etc.) et par les jurys d’UE. Le mode de 
fonctionnement de ces jurys est identique à celui du 1er cycle. Toutefois, en 2ème cycle, ils sont complétés par des jurys 
d'UE de projet et par une commission spécifique au PFE afin de garantir la cohérence des objectifs pédagogiques.  

La mise en place de la procédure d’évaluation des enseignements par les étudiants et les diplômés est récente. 
L’enquête menée en 2014, partiellement dépouillée, indique que les étudiants sont globalement satisfaits de la 
formation, avec cependant des réserves importantes quant aux aspects professionnalisants (manque de lien avec les 
milieux et les réalités professionnelles, manque de connaissances en matière de construction, de suivi de chantier, 
juridique et économique). 

Les recommandations émises lors de la précédente évaluation de l’AERES ont été partiellement prises en compte 
(organisation de jurys de fin de semestre et mise en place d’un observatoire des diplômés). Le renforcement des 
enseignements en langue et arts plastiques n’a pas encore fait l’objet d’évolutions significatives. 

 

Points forts : 

● Qualité de l’équipe pédagogique.  

● Pertinence du double diplôme architecte/ingénieur.  

● Importance de l’ancrage local et régional.  

● Diversité des partenariats internationaux. 

● Qualité de la politique de stages. 

Points faibles : 

● Manque d’affirmation de la singularité de l’école (peu de prise en compte des domaines « Développement 
durable » et « Patrimoine »). 

● Imprécision des données relatives aux effectifs et aux taux de réussite au diplôme.  

● Fragilité de l’adossement à la recherche. 

Recommandations pour l’établissement : 

L’ENSA a mis en place de nombreux chantiers durant les deux dernières années (modification de la maquette 
pédagogique, mise en place d’un observatoire des diplômés, procédure d’évaluation des enseignements par les étudiants, 
etc.). Ces travaux, non encore aboutis, mériteraient d’être davantage planifiés dans le temps afin d’en garantir la pleine 
efficacité. 

Le bilan d’auto-évaluation trace avec rigueur les pistes à retenir en vue d’améliorer les contenus 
d’enseignements, ce qui témoigne de la vitalité de l’établissement. Sur cette base, la formation a des atouts pour 
affirmer sa singularité, encore balbutiante. Elle doit également traiter avec une plus grande attention les enseignements 
professionnalisants du cursus d’études. 

Enfin, un soin accru doit être apporté quant aux données relatives aux flux des étudiants. 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 


















